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Description

[0001] L’invention concerne une cape de protection
dans le domaine de la coiffure.
[0002] Les capes de protection permettent d’éviter que
les cheveux et les produits utilisés dans les salons de
coiffure ne passent sous les vêtements en s’infiltrant
dans le col.
[0003] Les capes connues se présentent générale-
ment sous la forme d’une pièce en U qui repose sur les
épaules en entourant le cou au moins partiellement, la
partie courbe étant disposée dans le dos.
[0004] Ces capes sont placées au dessus d’une blou-
se de protection, à une certaine distance du cou et sont
faites d’un matériau plastique souple de poids suffisant
pour limiter l’introduction des cheveux et autres produits
sous les vêtements.
[0005] Cependant, de telles capes ne permettent pas
d’assurer une étanchéité efficace et peuvent s’avérer gê-
nante pour l’utilisateur de par leur poids.
[0006] La cape de la présente invention permet de pal-
lier les inconvénients précités et est essentiellement ca-
ractérisée en ce qu’elle comporte un col 2 fait en un ma-
tériau thermorétractable.
[0007] Avantageusement, le matériau thermorétracta-
ble est un polyoléfine présentant une température de ré-
tractation au moins égale à la température de l’air chaud
insufflé par un sèche cheveux.
[0008] De préférence, le col 2 est approximativement
circulaire de façon à entourer le cou de l’utilisateur et à
maintenir fixe la cape 1 après rétraction.
[0009] De façon avantageuse, le col 2 est de forme
approximativement annulaire, comporte une fente radia-
le disposée derrière le cou de l’utilisateur et présente une
ouverture circulaire 14 de diamètre inférieur au diamètre
du cou de l’utilisateur.
[0010] Préférentiellement, la cape 1 de l’invention
comporte une partie périphérique 6 à laquelle est fixé le
dit col 2 et en ce que la dite partie périphérique 6 s’étend
au moins en partie dans le prolongement radial du col 2
de façon à reposer sur les épaules de l’utilisateur.
[0011] Selon une première variante de l’invention, la
partie périphérique 6 présente une forme au moins semi-
annulaire.
[0012] Selon une deuxième variante de l’invention, la
partie périphérique 6 est annulaire et présente une fente
radiale 4 délimitée par deux extrémités libres 15a, 15b
se faisant face.
[0013] De préférence, ces deux extrémités libres 15a,
15b comportent des moyens de maintien fixe 16a, 16b
de la cape 1 dans sa position d’utilisation.
[0014] Il peut être prévu que les extrémités libres 15a,
15b soient disposées soit au niveau de la poitrine, soit
dans le dos de l’utilisateur et que les moyens de maintien
fixe 16a, 16b de la cape soient des attaches adhésives
16a, 16b.
[0015] Avantageusement, la partie périphérique 6 est
en carton plastifié.

[0016] De préférence, le col 2 est fixé à la partie péri-
phérique 6 par collage.
[0017] Avantageusement, la cape de l’invention com-
porte en outre une zone frontale 12 susceptible de sup-
porter des informations écrites.
[0018] L’invention sera mieux comprise et d’autres
buts, avantages et caractéristiques de celle-ci apparaî-
tront plus clairement à la lecture de la description qui suit
et qui est faite au regard des dessins annexés qui repré-
sentent des exemples non limitatifs de réalisation de la
cape de l’invention et sur lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus du patron de la
cape de l’invention selon un premier mode de
réalisation ;

- la figure 2 est une vue de dessus du patron de la
cape de l’invention selon un second mode de
réalisation ;

- la figure 3 est une représentation schématique de la
cape de l’invention positionnée sur l’utilisateur avant
rétractation du col ; et

- la figure 4 est une représentation schématique de la
cape de l’invention positionnée sur l’utilisateur après
rétractation du col.

[0019] En référence à la figure 1, la cape 1 comprend
un col annulaire 2, comportant une fente radiale 9 des-
tinée à venir se positionner derrière le cou de l’utilisateur
et comportant également une ouverture circulaire 14
pour le passage et le positionnement du cou de l’utilisa-
teur.
[0020] Le col 2 est fait en un matériau plastique ther-
morétractable tel qu’un polyoléfine réticulé connu de
l’homme du métier.
[0021] Une partie périphérique semi-annulaire 6
s’étend dans le prolongement radial du col 2 depuis le
bord circulaire externe 5 de ce col 2, la zone courbe 3
de la partie périphérique étant disposée sur la poitrine
de l’utilisateur.
[0022] La partie périphérique semi-annulaire 6 est
fixée au col 2 par collage de son bord circulaire intérieur
7 sur le bord circulaire externe du col 5 sur une largueur
permettant le maintien fixe du col 2 relativement à la par-
tie périphérique 6.
[0023] Le maintien fixe de la cape est assuré par la
rétractation du col 2 autour du cou de l’utilisation après
application d’air chaud sur le col 2.
[0024] Il peut être prévu que la partie périphérique 6
et plus particulièrement la zone proche de ses extrémités
libres 8a, 8b de cette partie périphérique soit lestée pour
aider au maintien de la cape 1 sur les épaules de l’utili-
sateur.
[0025] La partie périphérique 6 présente en outre des
première et deuxième lignes de pliage 10a, 10b qui
s’étendent depuis le bord circulaire intérieur 7 jusqu’au
bord circulaire extérieur 11 de cette partie périphérique
6 en étant symétriquement disposé par rapport à l’axe
longitudinal XX’ de la cape 1 et en formant un angle d’en-
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viron 50° avec cet axe XX’, ce dont il résulte l’adaptation
de la forme de la cape 1 à la morphologie de l’utilisateur.
[0026] La cape 1 présente également une partie fron-
tale 12 qui s’étend selon l’axe longitudinal XX’ depuis le
bord circulaire externe 11 de la partie périphérique 6 et
présente un bord externe courbe 13 en forme de demi
ovoïde s’étendant depuis la première ligne de pliage 10a
jusqu’à la deuxième ligne de pliage 10b de la partie pé-
riphérique 6.
[0027] Cette partie frontale peut supporter des infor-
mations par exemple de type publicitaire, l’utilisateur
ayant accès à ces informations pendant la durée de la
séance du fait de son positionnement face à un miroir.
[0028] La cape représentée sur la figure 2 diffère de
la cape de la figure 1 uniquement en ce que la partie
périphérique 6 présente une forme approximativement
annulaire, ainsi qu’une fente radiale 4 dans le prolonge-
ment de la fente radiale 9 du col 2.
[0029] La fente radiale 4 de la partie périphérique 6
est délimitée par deux extrémités libres 15a, 15b se fai-
sant face et comportant chacune une accroche adhésive
16a, 16b par exemple de type Velcro®.
[0030] Ces extrémités libres 15a, 15b sont suffisam-
ment proches pour aider au maintien fixe de la cape 1
par application de l’accroche adhésive 16a de la premiè-
re extrémité libre 15a sur l’accroche adhésive 16b de la
deuxième extrémité libre 15a.
[0031] Il peut être prévu selon un mode de réalisation
non représenté, que la fente radiale 4 de la partie péri-
phérique 6 ainsi que les extrémités libres 15a, 15b et les
accroches adhésives correspondantes 16a, 16b soient
disposées à l’avant de la cape 1.
[0032] Les autres éléments de la cape 1 de la figure 2
sont identiques à la cape 1 représentée sur la figure 1.
[0033] En référence aux figures 3 et 4, la cape 1 de
l’invention est placée sur les épaules de l’utilisateur par
introduction du cou dans le col au travers de l’ouverture
circulaire 14 et la cape 1 est maintenue fixe par l’appli-
cation d’air chaud insufflé par un sèche cheveux sur le
col 2 qui conduit à la rétractation du col 2 contre la peau
du cou de l’utilisateur, ce dont il résulte en outre l’obten-
tion d’une étanchéité parfaite évitant toute pénétration
de cheveux ou produits de coiffure sous les vêtements.
[0034] Selon la variante représentée en figure 2, la ca-
pe 1 est également maintenue fixe par utilisation des
accroches adhésives 16a,16b.
[0035] Après utilisation, la cape 1 est retirée, le cas
échéant par décrochage de ces moyens de maintien 16a,
16b puis jetée, étant entendu que la cape de l’invention
est jetable du fait de son adaptation personnalisée au
cou de l’utilisateur qui garantit par ailleurs son efficacité.

Revendications

1. Cape de protection de coiffure (1), caractérisée en
ce qu’elle comporte un col (2) fait en un matériau
thermorétractable.

2. Cape selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le matériau thermorétractable est un polyoléfine
présentant une température de rétractation au moins
égale à la température de l’air chaud insufflé par un
sèche cheveux.

3. Cape selon l’une quelconque des revendications 1
et 2, caractérisée en ce que le col (2) est approxi-
mativement circulaire de façon à entourer le cou de
l’utilisateur et à maintenir fixe la cape (1) après ré-
traction.

4. Cape selon l’une quelconque des revendications 1
à 3, caractérisée en ce que le col (2) est de forme
approximativement annulaire, comporte une fente
radiale disposée derrière le cou de l’utilisateur et pré-
sente une ouverture circulaire (14) de diamètre in-
férieur au diamètre du cou de l’utilisateur.

5. Cape selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte
une partie périphérique (6) à laquelle est fixé le dit
col (2) et en ce que la dite partie périphérique (6)
s’étend au moins en partie dans le prolongement
radial du col (2) de façon à reposer sur les épaules
de l’utilisateur.

6. Cape selon la revendication 5, caractérisée en ce
que la partie périphérique (6) présente une forme
au moins semi-annulaire.

7. Cape selon la revendication 6, caractérisée en ce
que la partie périphérique (6) est annulaire et pré-
sente une fente radiale (4) délimitée par deux extré-
mités libres (15a, 15b) se faisant face.

8. Cape selon la revendication 7, caractérisée en ce
que les deux extrémités libres (15a, 15b) de la partie
périphérique (6) comportent des moyens de main-
tien fixe (16a, 16b) de la cape (1) dans sa position
d’utilisation.

9. Cape selon la revendication 8, caractérisée en ce
que les extrémités libres (15a, 15b) sont disposées
soit au niveau de la poitrine, soit dans le dos de l’uti-
lisateur et en ce que les moyens de maintien fixe
(16a, 16b) de la cape sont des attaches adhésives
(16a, 16b).

10. Cape selon la revendication 3, caractérisée en ce
que la partie périphérique (6) est en carton plastifié.

11. Cape selon l’une quelconque des revendications 3
et 4, caractérisée en ce que le col (2) est fixé à la
partie périphérique (6) par collage.

12. Cape selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte
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en outre une zone frontale (12) susceptible de sup-
porter des informations écrites.
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